
ORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

G/SPS/N/NZL/247/Add.1
22 décembre 2003

(03-6688)

Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires Original:  anglais

NOTIFICATION

Addendum

La communication ci-après, datée du 17 décembre 2003, est distribuée à la demande de la
délégation néo-zélandaise.

_______________

Importation de sperme de taureaux en provenance d'Australie

Le 11 juillet 2003, la Nouvelle-Zélande a notifié aux Membres de l'OMC un projet de norme
sanitaire d'importation concernant le sperme de taureaux en provenance d'Australie
(G/SPS/N/NZL/247).  La date limite pour la présentation d'observations sur ce projet de norme
sanitaire d'importation était fixée au 8 août 2003.

Un petit nombre d'observations ont été reçues durant la période prévue à cet effet et la norme
a été modifiée en conséquence.   Les modifications suivantes ont été apportées:

- la collecte de sperme doit avoir été effectuée au cours des 60 derniers jours;

- le traitement de l'animal donneur contre la leptospirose n'est plus requis, toutefois le
dilueur de sperme doit contenir des antibiotiques;

- les prescriptions relatives aux tests de dépistage de la fièvre catarrhale du mouton
(blue tongue) ont été actualisées conformément au Code sanitaire pour les animaux
terrestres de l'Office international des épizooties (Code de l'OIE);

- les prescriptions relatives aux tests de dépistage de la maladie hémorragique
épizootique ont été actualisées conformément aux prescriptions du Code de l'OIE
relatives à la fièvre catarrhale du mouton (blue tongue).

Les demandes de renseignements ou d'exemplaires du document notifié peuvent être
adressées à: Ms Sally Griffin, Coordinator, SPS New Zealand, PO Box 2526, Wellington
(Nouvelle-Zélande)  Téléphone:  +64 4 474 4140;  Téléfax:  +64 4 470 2730;  Courrier électronique:
sps@maf.govt.nz.  Le document notifié est également disponible sur:
www.maf.govt.nz/biosecurity/sps/transparency/notifications/index.htm.
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